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Leica Geosystems 
Contrat de Licence de Logiciel 

 
* Veuillez lire l’intégralité du présent Contrat de Licence avant d’utiliser le Logiciel* 

 
VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT LES DISPOSITIONS DU PRÉSENT CONTRAT DE LICENCE (CI-APRÈS LE « CONTRAT DE 
LICENCE ») AVANT D’UTILISER CE PRODUIT (TEL QUE DÉFINI A L’ARTICLE 1). LE PRODUIT COMPREND LE LOGICIEL QUE LEICA 
GEOSYSTEMS VOUS CONCÈDE SOUS LICENCE ET QUE VOUS DEVEZ UTILISER CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS CI-APRÈS. 
VOUS NE DEVEZ PAS INSTALLER NI UTILISER LE LOGICIEL SI VOUS N’AVEZ PAS LU ET ACCEPTÉ LES DISPOSITIONS DES 
PRÉSENTES. EN INSTALLANT OU EN UTILISANT LE LOGICIEL OU UNE PARTIE DE CELUI-CI, VOUS SEREZ RÉPUTÉ AVOIR 
ACCEPTÉ TOUTES LES DISPOSITIONS DE LA LICENCE, LA GARANTIE, LA LIMITATION DE RESPONSABILITÉ ET LES AUTRES 
DISPOSITIONS DU PRÉSENT CONTRAT DE LICENCE. 
 
SI VOUS N’ACCEPTEZ PAS LES DISPOSITIONS DU PRÉSENT CONTRAT DE LICENCE, VOUS NE POURREZ PAS UTILISER LE 
LOGICIEL ET VOUS DEVREZ RETOURNER LE LOGICIEL NON UTILISÉ AINSI QUE LA DOCUMENTATION JOINTE, ACCOMPAGNÉS 
DE LA PREUVE D’ACHAT, AU VENDEUR AUPRÈS DUQUEL VOUS AVEZ ACHETÉ LE PRODUIT, DANS LES DIX (10) JOURS DE 
L’ACHAT, AFIN D’OBTENIR LE REMBOURSEMENT COMPLET DU PRIX D’ACHAT. 
 
CE LOGICIEL PEUT CONTENIR DES PRODUITS, DES ACTIVATIONS ET AUTRES TECHNOLOGIES, QUI PERMETTENT D’EMPECHER 
TOUTE UTILISATION OU REPRODUCTION NON AUTORISEE OU D’OFFRIR UN SUPPORT TECHNIQUE A DISTANCE PAR LEICA 
GEOSYSTEMS OU SES REVENDEURS AGREES. CETTE TECHNOLOGIE PEUT ENTRAINER UNE CONNECTION DIRECTE DE VOTRE 
ORDINATEUR OU DISPOSITIF A INTERNET. UNE FOIS CONNECTE, LE LOGICIEL EST A MÊME DE COMMUNIQUER VOTRE NUMERO 
DE SERIE/LICENCE A LEICA GEOSYSTEMS ET DE CE FAIT EMPECHER TOUTE UTILISATION NON AUTORISEE DU LOGICIEL. CE 
LOGICIEL PEUT EGALEMENT TRANSMETTRE D’AUTRES INFORMATIONS SUR CE SUPPORT, TELLES QUE CONFIGURATIONS, 
EMPLOIS OU PERMETTRE OU FORCER LE TELECHARGEMENT DE L’ACTUALISATION DU LOGICIEL.  
 
1. Définitions 
 
« Patches » doit être compris comme la correction d'un comportement incorrect ou d'une erreur dans le code source du logiciel (bug).  
 
« Produit » désigne (a) l'équipement Leica Geosystems que vous avez acheté et qui doit être utilisé avec le Logiciel, le cas échéant, ou (b) le 
Logiciel lui-même, si vous avez acheté le Logiciel seul. 
 
« Contrat d’Achat » désigne le bon de commande, contrat ou autre document en vertu duquel vous avez acheté le Produit. 
 
« Logiciel », selon le cas, désigne le logiciel Leica Geosystems et la documentation correspondante (au format électronique ou papier) (a) qui 
vous sont fournis sur un support de données, (b) qui sont pré-installés sur le Produit (si le Produit n’est pas le Logiciel lui-même), ou (c) que 
vous pouvez télécharger en ligne avec l’autorisation préalable de Leica Geosystems. 
 
« Spécifications » désigne les fonctionnalités du Logiciel décrites dans la description du Produit et les fonctionnalités d’assistance, le cas 
échéant, fournies au format électronique ou papier par Leica Geosystems avec le Logiciel. 
 
« Installation Informatique Spécifiée » désigne l’ordinateur ou l’environnement du serveur, défini dans la description du Produit, qui est 
nécessaire au bon fonctionnement du Logiciel. 
 
« Mise à Jour » désigne un logiciel qui corrige les erreurs du Logiciel ou qui, sans aucune obligation au titre des présentes, améliore les 
fonctionnalités du Logiciel en fournissant d’autres fonctionnalités ou toutes autres améliorations de performance.  
 
2. Etendue de la Licence 
 
Leica Geosystems AG, sise Heinrich-Wild-Strasse, 9435 Heerbrugg, Suisse (alternativement le « Concédant » ou « Leica Geosystems ») 
vous (ci-après le « Licencié ») concède par les présentes, sous réserve du paiement des redevances de licence applicables et du respect 
continu des dispositions des présentes, le droit non-exclusif, incessible, non-transférable, et ne pouvant donner lieu à l’octroi d’une 
sous-licence, d’utiliser conformément à ce qui est exposé dans les présentes, le Logiciel sur une (1) application, sauf accord contraire 
dans le Contrat d’Achat. L’utilisation du Logiciel à une autre fin que celle autorisée dans les présentes est interdite. 
 
La licence ci-dessus est limitée comme suit : (a) le Logiciel ne sera utilisé que sur le nombre d’applications autorisé et en code objet 
uniquement ; (b) le Logiciel sera, en tout ou partie, installé et sauvegardé sur l’Installation Informatique Spécifiée et fonctionnera uniquement 
sur cette Installation, conformément aux instructions d’installation du Concédant ; et (c) une (1) copie du Logiciel peut être effectuée mais 
uniquement à des fins de sécurité et d’archivage, à condition que cette copie comporte une mention de droit d’auteur complète ainsi que 
toutes autres références aux droits du Concédant sur le Logiciel et la désignation de la version originale. Si le Logiciel est une mise à jour ou 
un module supplémentaire pour un système, un outil ou une installation déjà concédé(e), le Licencié ne pourra effectuer que le nombre de 
copies antérieurement autorisé par le Concédant. Certains Logiciels fournis par le Concédant peuvent contenir un système particulier qui 
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régule et contrôle le nombre d’utilisateurs simultanés du Logiciel dans un environnement réseau ainsi que le nombre de copies autorisé du 
Logiciel, à l’exception des copies de sauvegarde (ci-après le « Programme Spécial »). Le Licencié accepte par les présentes l’inclusion et le 
fonctionnement dudit Programme Spécial et l’utilisation d’autres systèmes de sécurité concernant le Logiciel. Le Licencié s’interdit de 
contourner, d’effectuer de l’ingénierie inverse ou de copier le Programme Spécial ou tout autre système de sécurité. 
 
Le Licencié utilisera uniquement le Logiciel conformément à ce qui est autorisé en vertu de la présente licence et s’interdit (a) de modifier le 
Logiciel ou une partie de celui-ci, de quelque manière que ce soit (y compris, notamment, via des modifications, adaptations, traductions ou 
versions dérivées), (b) de décompiler tout ou partie du Logiciel, (c) d’effectuer de l’ingénierie inverse ou de désassembler tout ou partie du 
Logiciel ou de modifier le Logiciel de toute autre manière de manière à permettre à des personnes de le lire, (d) de transférer le Logiciel ou 
une partie de celui-ci vers un autre système d’exploitation, (e) de transférer tout ou partie du Logiciel à un tiers ou de le mettre à la disposition 
des tiers de toute autre manière (y compris, notamment, à des fins de tests ou en tant que cadeau, dans le cadre d’un crédit-bail, d’un prêt ou 
d’une sous-licence, ou via un service bureau) sans l’accord écrit préalable du Concédant, ou (f) d’utiliser tout ou partie du Logiciel sur une 
autre installation informatique que l’Installation Informatique Spécifiée, ou sur plus d’un poste de travail, en réseaux, sur un système serveur 
client ou sur d’autres outils mobiles, sans l’accord écrit préalable du Concédant, (g) de supprimer, de modifier, ou de masquer toute annonce, 
vignette ou marque brevetée du Logiciel (h) d’utiliser tout équipement, dispositif, logiciel ou autre procédé destiné à contourner ou à supprimer 
toute forme de protection permettant d’éviter toute reproduction non autorisée, mise en place dans le cadre du logiciel par Leica Geosystems, 
d’utiliser le Logiciel avec un code, un numéro de série, ou tout autre dispositif de protection qui ne serait pas directement fourni par Leica 
Geosystems ou par un distributeur agréé, ou (i) d’utiliser tout équipement, dispositif, logiciel ou procédé permettant de contourner ou de 
supprimer quelques restrictions d’utilisation que ce soit, ou de rétablir la fonctionnalité qui a été désactivée par Leica Geosystems.  
 
L’installation, l’accès et l’utilisation prolongée du Logiciel peuvent exiger la détention d’un numéro d’agrément. Une autorisation peut être 
nécessaire pour certaines caractéristiques ou avant qu’un numéro d’agrément ne soit délivré par Leica Geosystems. Le Licencié consent à ce 
que Leica Geosystems utilise les données et les informations fournies par le Licencié, par un revendeur agréé, ou par toute autre partie 
agissant pour le compte du Licencié dans le cadre de l’acquisition de la Licence du Logiciel en vue d’enregistrer le logiciel. Le licencié consent 
à fournir à Leica Geosystems, à un revendeur agréé, ou à toute autre partie agissant pour le compte du Licencié des informations exactes et 
actuelles pour l’enregistrement ; en outre, le licencié consent à maintenir et à actualiser ces informations via un processus destiné à 
l’enregistrement des données du consommateur, susceptible d’être fourni par Leica Geosystems. Lorsqu’il installe et utilise le Logiciel, le 
Licencié consent à ce que Leica Geosystems utilise quelques informations personnelles que ce soit, qui ont été communiquées lors de 
l’enregistrement, ou actualisées ultérieurement, afin de délivrer des numéros d’agrément, de faciliter la relation de Leica Geosystems avec le 
Licencié (y compris pour la délivrance automatisée de numéros d’agrément en cas d’acquisitions futures), et d’exploiter de quelque autre 
manière que ce soit ce type d’informations personnelles conformément à la politique de confidentialité – si une politique de confidentialité est 
applicable en l’espèce - disponible sur demande. 
 
L’activation des mécanismes de sécurité peut avoir pour effet de désactiver le Logiciel si le Licencié tente, sans le consentement et sans 
l’autorisation de Leica Geosystems, de le transférer sur un autre ordinateur ou dispositif, si les mécanismes de quantième de l’ordinateur ou 
du dispositif sont trafiqués, si le Licencié utilise le Logiciel après une période d’évaluation fixée ou une durée limitée, ou si le Licencié réalise 
certaines opérations susceptibles de décaler le système de sécurité. 
 
Grâce au présent Logiciel, l’Installation Informatique Spécifiée peut directement se connecter à Internet et communiquer avec Leica 
Geosystems ou avec d’autres parties connectées avec le développement et/ou la validation du Logiciel.  
 
La présente Licence de Logiciel ne couvre pas ou ne concerne pas l'utilisation de logiciels tiers. Le droit pour le Licencié d'utiliser ces 
logiciels tiers est régi par les dispositions des contrats de licence des dits tiers. 
 
La présente Licence de Logiciel s’appliquera donc à Open Source Software (OSS). En cas de conflit avec les termes de ce Contrat de 
Licence de Logiciel, les termes du Contrat de Licence OSS respectif seront en vigueur. 
 
3. Garantie 
 
Garantie expresse. Le Concédant garantit au Licencié d’origine que (a) le support de données sur lequel le Logiciel est stocké sera exempt 
de défaut de fabrication et de matériel au moment de la livraison au Licencié, et (b) pendant une période de garantie d’un (1) an à compter de 
la date d’achat du Produit, le Logiciel (et non les Mises à Jour) fonctionnera pour l’essentiel conformément aux Spécifications, à condition que 
le Logiciel soit utilisé conformément à la présente licence, sur les Installations Informatiques Spécifiées et conformément aux conditions 
d’installation, d’utilisation et d’exploitation exposées dans la description du Produit. Le Concédant ne garantit pas que le Logiciel sera 
exempt d’erreurs, qu’il fonctionnera de manière ininterrompue, qu’il répondra aux attentes du Licencié ni qu’il fonctionnera avec le matériel ou 
les logiciels de tiers. Il ne garantit pas non plus que les erreurs seront corrigées. En outre, pour qu’une erreur du Logiciel soit considérée 
comme suffisamment grave pour donner droit à la garantie exposée au point (b) du présent paragraphe, le défaut doit avoir pour conséquence 
que le Logiciel – alors qu’il est utilisé conformément à la licence – fonctionne d’une manière si peu conforme aux Spécifications qu’il ne 
correspond pas aux finalités décrites dans la description du Produit. De plus, si les fonctionnalités requises peuvent être indirectement 
utilisées par le Licencié (par une solution dite de contournement), l’erreur en question ne saurait constituer un défaut donnant droit à la 
garantie ci-dessus. L’unique obligation du Concédant au titre de la garantie sera, à son entière discrétion et à ses propres frais, (a) le 
remplacement du support et/ou du Logiciel, de manière à ce qu'il soit pour l'essentiel conforme aux Spécifications (y compris, notamment, le 
remplacement par une version plus récente ou un logiciel équivalent) ; ou (b) la réparation du Logiciel en fournissant des codes de correction, 
des solutions de contournement et/ou des Mises à Jour, y compris une mise à jour de la documentation et d’autres documents ; ou (c) la 
résiliation du présent Contrat de Licence et le remboursement des redevances de licence perçues suite au retour du Logiciel conformément 
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à l’Article 7 ci-après. La garantie ci-dessus s’appliquera aux supports et au Logiciel remplacés jusqu’à expiration de la période de garantie 
initiale. Les frais et risques de toute livraison de Logiciel au point de service indiqué par le Concédant seront à la charge du Licencié.  
 
Mise en œuvre de la garantie. Si le Licencié constate un défaut du Logiciel pouvant donner droit à la garantie ci-dessus, il devra 
immédiatement cesser d’utiliser le Logiciel et en informer le Concédant ou son partenaire commercial local par écrit et fournir des justificatifs 
suffisants pendant la période de notification des défauts. Cette période de notification des défauts est de quatre-vingt-dix (90) jours à compter 
de la date de livraison du support de données (pour un défaut du support) et d’un (1) an à compter de la date de livraison du Logiciel (pour un 
défaut du Logiciel). Les justificatifs écrits relatifs au défaut seront considérés comme suffisants s’ils permettent au Concédant de reproduire le 
défaut constaté par le Licencié. Le Licencié annexera la preuve d’achat correspondante, de sorte que le Concédant puisse déterminer si les 
périodes de notification des défauts sont bien respectées. Le Licencié n’effectuera aucune modification ou réparation lui-même et n’autorisera 
pas des tiers non autorisés à effectuer de telles opérations. A la demande du Concédant, le Licencié aidera le Concédant à analyser les 
causes et conditions ayant engendré le défaut, ainsi qu’à développer et tester des codes de correction ou une solution de contournement.  
 
Garantie exclusive. Le recours exclusif du Licencié en cas de défaut du Logiciel est exposé dans la garantie expresse ci-dessus. Le Logiciel 
ainsi que ses fonctionnalités actuelles sont concédés « en l’état » et sans aucune garantie, de quelque nature que ce soit, à l’exception de la 
garantie expresse susmentionnée. Cette garantie expresse remplace toute autre garantie, expresse ou implicite, de fait ou de droit, légale ou 
autre, y compris les garanties et conditions de qualité marchande, de convenance à un usage particulier, de qualité satisfaisante et de non-
contrefaçon. Toutes ces garanties sont expressément exclues. Le Licencié reconnaît que le partenaire commercial du Concédant ou ses 
vendeurs ne sont pas autorisés à fournir des garanties ou assurances concernant l’utilisation, la convenance ou les résultats de l’utilisation du 
Logiciel, ou concernant leur précision, exactitude ou fiabilité. De telles garanties ou assurances sont nulles et sans effet. La responsabilité du 
choix du Logiciel correspondant aux besoins du Licencié incombe à celui-ci. Il prendra en charge tous les risques liés à la performance et aux 
résultats obtenus grâce au Logiciel et liés à sa convenance à l’utilisation envisagée par le Licencié, même si le Concédant a été informé de 
l’utilisation envisagée du Logiciel. 
 
Le Concédant sera dégagé de ses obligations au titre de la garantie expresse susmentionnée si le défaut se produit dans des 
circonstances dont il n’est pas responsable, y compris, notamment (a) le non-respect des conditions d’utilisation et d’exploitation contenues 
dans la description du Produit ou la documentation ; (b) le non-respect des dispositions du présent Contrat de Licence ; (c) les modifications 
non autorisées ou les perturbations du Logiciel du fait du Licencié ou de tiers ; (d) les erreurs dans le fonctionnement du Logiciel du fait du 
Licencié ou du personnel d’un tiers ; (e) les influences de systèmes ou programmes non fournis par le Concédant ; ou (f) l’utilisation sur une 
autre installation informatique que l’Installation Informatique Spécifiée. 
 
Si le Concédant n’est pas responsable d’un défaut au titre de la présente garantie ou si le Concédant supporte des frais supplémentaires 
consécutifs au fait que le Licencié n’a pas totalement respecté ses obligations au titre du présent Article 3 (y compris, notamment, son 
obligation d’assistance et de fourniture de justificatifs au Concédant), le Concédant pourra facturer au Licencié les frais engagés pour 
l’analyse et la correction du défaut correspondant au temps et aux moyens requis et conformément aux tarifs alors en vigueur appliqués par le 
Concédant.  
 
4. Droits de Propriété Intellectuelle 
 
Le Licencié ne détient sur le Logiciel que les droits qui sont expressément décrits à l’Article 2 du présent Contrat de Licence. Tout autre droit 
concernant le Logiciel, y compris, notamment, les droits de propriété et brevets, droits d’auteur, marques, secrets commerciaux et 
autres droits de propriété intellectuelle, reste la propriété exclusive du Concédant. Le Licencié s’interdit de retirer du Logiciel toutes 
références aux droits d’auteur, marques ou autres droits de propriété, ou de les dissimuler ou de les modifier. Le Licencié s’engage à prendre 
des mesures raisonnables pour empêcher toute utilisation, reproduction, vente ou publication non autorisées du Logiciel ou l’accès non 
autorisé à celui-ci. Le Licencié s’engage à indemniser et garantir le Concédant contre les pertes, dommages, réclamations et frais (y compris, 
notamment, les frais de justice raisonnables) liés à une contrefaçon des droits du Concédant du fait du Licencié, à un manquement par le 
Licencié au présent Contrat de Licence ou à l’utilisation du Logiciel par le Licencié d’une manière non conforme aux présentes. 
 
Si le Licencié fait l’objet d’une action en justice fondée sur le fait que l’utilisation par le Licencié d’une version en vigueur, non modifiée du 
Logiciel, conformément aux dispositions du présent Contrat de Licence, contreferait un droit de propriété intellectuelle existant en Suisse, 
dans l’Union Européenne, au Japon, aux Etats-Unis ou dans tout autre pays dans lequel le Concédant vend le Logiciel, ou que cette utilisation 
constituerait un acte de concurrence déloyale, le Concédant s’engage à assumer la défense contre cette action à ses propres frais, à 
condition que le Licencié en ait immédiatement informé le Concédant par écrit, qu’il ait remis au Concédant un Pouvoir l’autorisant à prendre 
la direction de la défense et à transiger le litige, et, à la demande du Concédant, qu’il ait fourni à ce dernier toute l’assistance raisonnable pour 
la défense dudit litige. 
 
Si, de l’avis du Concédant, la version en vigueur non modifiée du Logiciel est susceptible de contrefaire les droits de propriété 
intellectuelle de tiers, il doit, à son entière discrétion, (a) obtenir auprès de ce tiers l’autorisation pour le Licencié de poursuivre l’utilisation du 
Logiciel, (b) remplacer le Logiciel, (c) le modifier de manière à ce qu’il ne soit plus contrefaisant ; ou (d) si les mesures ci-dessus ne sont pas 
raisonnablement applicables, résilier le présent Contrat avec effet immédiat et rembourser au Licencié une partie des redevances de licence 
payées (après déduction d’un montant approprié pour l’utilisation du Logiciel qui a déjà été faite par le Licencié). 
 
Nonobstant ce qui précède, le Concédant sera libéré de ses obligations au titre des deux paragraphes précédents si l'action en contrefaçon 
se fonde sur l’allégation ou le fait que le Logiciel (a) a été modifié par le Licencié ou (b) est utilisé avec d’autres programmes ou données et 
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que cette association a engendré la contrefaçon des droits d’un tiers, (c) a été utilisé sur une autre installation informatique que l’Installation 
Informatique Spécifiée, ou (d) a été utilisé et exploité dans des conditions autres que celles indiquées dans la description du Produit. 
 
5. Limitation de responsabilité 
 
Dans la limite prévue par la loi applicable, le Concédant n’est pas responsable des pertes ou dommages directs, indirects ou consécutifs, y 
compris, notamment, la perte de revenu, les réductions de coûts non réalisées, la perte de données ou l’augmentation des coûts de la part du 
Licencié ou toute autre perte financière, résultant ou liés à l’achat, la licence, l’utilisation, la défaillance ou l’interruption du fonctionnement du 
Logiciel. La limitation de responsabilité ci-dessus s’appliquera également si le Concédant a été informé de la possibilité de ces pertes ou 
dommages. Le Concédant ne sera responsable que des pertes ou dommages causés en raison d’une faute lourde ou délibérée de sa part. 
Cette limitation de responsabilité s’appliquera à toutes les actions pour perte et dommage, quel que soit leur fondement juridique, y compris, 
notamment, les actions fondées sur la responsabilité délictuelle, contractuelle, pré-contractuelle ou quasi-contractuelle. Cette limitation de 
responsabilité s’applique également à tous les dirigeants, administrateurs ou salariés du Concédant, ou ses représentants ou mandataires qui 
ont participé au développement, à la commercialisation ou à la fourniture du Logiciel.  
 
Le Licencié devra s’assurer que le Licencié et son personnel disposent des connaissances nécessaires pour installer et utiliser correctement 
le Logiciel. Le Concédant ne sera pas responsable des problèmes et défauts résultant du manque de connaissances des utilisateurs du 
Logiciel. 
 
6. Exclusion des autres garanties 
 
Le Licencié reconnaît par les présentes qu’aucun(e) garantie, déclaration, recommandation, ou message publicitaire, écrit(e) ou oral(e), n’a 
été effectué(e) par le Concédant, ses salariés, partenaires commerciaux, mandataires, vendeurs ou distributeurs en aval, qui pourrait 
engendrer une modification ou une extension des garanties ci-dessous et de la limitation de responsabilité. Le Licencié est informé par les 
présentes qu’aucune des personnes susnommées n’est autorisée par le Concédant à effectuer de telles modifications ou à donner de telles 
garanties. 
 
7. Durée et résiliation 
 
Le présent Contrat de Licence entre en vigueur à compter de l'acceptation des présentes dispositions par le Licencié et est maintenu en 
vigueur pendant la durée qui figure sur le bon de commande.  
 
En plus de tout autre droit de résiliation prévu aux présentes, chaque partie peut résilier le présent Contrat de Licence à tout moment avec 
effet immédiat :  
 
a)  en cas de manquement grave à une obligation contractuelle par l’autre partie, y compris, notamment, le défaut de paiement des 

redevances de licence, si la partie défaillante n’y remédie pas dans les quarante-cinq (45) jours de la notification écrite dénonçant ledit 
manquement. 

 
b)  lorsqu’une partie n’est pas en mesure de payer ses dettes, devient insolvable, ou fait l’objet d’un ordre ou d’une ordonnance de mise en 

liquidation, d’administration ou de dissolution (à des fins autres que de fusion ou d’incorporation) ou lorsqu’un administrateur judiciaire, 
un gestionnaire, un fidéicommissaire, un liquidateur de biens ou tout autre agent similaire a été désigné sur tout ou partie de son actif, 
ou de manière générale, lorsqu’une partie conclue ou propose un arrangement ou un accord avec ses créanciers, ou est soumise à une 
mesure de même nature ou à une procédure judiciaire.  

 
A la résiliation du présent Contrat de Licence, tous les droits d’utilisation du Logiciel détenus par le Licencié expireront. Dans les trente (30) 
jours de la date de résiliation du Contrat de Licence, le Licencié retournera au Concédant ou détruira (et confirmera cette destruction par écrit 
au Concédant) le Logiciel et toutes copies ou copies partielles de celui-ci, ainsi que les parties modifiées du Logiciel ou les interfaces avec 
d’autres programmes ou systèmes de données, et dans la mesure du possible, tous les systèmes de sécurité. 
 
8. Importation, exportation et utilisation du Logiciel 
 
Le Licencié devra s’assurer qu'il respecte les lois applicables relatives à ses droits d’importer, d’exporter ou d’utiliser le Logiciel. 
 
9. Dispositions générales 
 
Dans le cas où un terme ou une disposition du présent contrat devaient être ou devenir nuls et non avenus ou inapplicables pour une raison 
quelconque, ce terme ou cette disposition seront dépourvus d’effet dans le cadre de cette invalidité ou inapplicabilité sans que ceci n’entraîne 
la nullité des termes et dispositions par ailleurs ; les parties devront remplacer la disposition nulle ou inapplicable par une disposition valide et 
applicable se rapprochant le plus possible de la disposition originale dans son effet et son but économiques. Toute modification du présent 
contrat ne pourra être apportée que sous la forme écrite, signée par les représentants dûment habilités de Leica Geosystems. Le présent 
contrat est le seul contrat qui a été conclu entre Leica Geosystems et le Licencié en ce qui concerne le Logiciel. Il annule et remplace toute 
proposition, discussion, promesse, communication ou publicité préalable, en rapport avec le Logiciel.  
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10. Tiers bénéficiaire 
 
Les parties conviennent explicitement que les filiales de Leica Geosystems, y compris l’entité à laquelle le Client a acheté le produit, sont des 
tiers bénéficiaires de ce Contrat de Licence de Logiciel et que, sans restriction de ce qui précède, ces filiales jouiront de tous les défenses à la 
disposition de Leica Geosystems sous les termes de ce Contrat de Licence de Logiciel. 
   
11. Droit applicable et juridiction compétente 
 
Le Présent Contrat sera régi par le droit suisse, à l’exception des principes en matière de conflit de lois et à l’exception de la Convention des 
Nations Unies sur les Contrats pour la Vente Internationale de Marchandises. Les tribunaux de la juridiction du siège de Leica Geosystems 
AG à Balgach (Suisse) seront compétents. Le Concédant, à son entière discrétion, aura également le droit de saisir les tribunaux compétents 
du domicile ou du siège du Licencié. 
 
 
 
Leica Geosystems AG 
Heinrich-Wild-Strasse 201 
CH – 9435 Heerbrugg 
(Suisse) 
 
Heerbrugg, le 25 mars 2013 
 
 


